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SECTION 1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA ZONE AGRICOLE 
 

ARTICLE 220 DISPOSITION RELATIVE AUX SERVICES 

D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT AU SEIN DE LA 

ZONE AGRICOLE  

Aucun service d’aqueduc et d’égout ne peut être implanté en 

zone agricole, sauf dans le cas où la santé publique l’exigerait 

ou en cas de pénurie d’eau potable. 

 

220.1 SERVICE D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT AU 

SEIN DE LA ZONE AGRICOLE (Z2019-9) 

Aucun nouveau prolongement de conduite d’aqueduc ou 

d’égout ne pourra être effectué en zone agricole, sauf dans 

les cas suivants et avec l’autorisation de la CPTAQ si elle est 

nécessaire : 

• Lorsqu’une situation liée à la santé publique l’exige ;   

• En cas de pénurie d’eau potable ;   

• Afin d’acheminer l’eau potable à partir d’un puits situé en 

zone agricole vers le périmètre urbain, les immeubles déjà 

desservis ou les infrastructures de traitement des eaux ;   

• Dans le cadre d’un projet visant à mettre aux normes ou de 

corriger des infrastructures d’aqueduc ou d’égout existantes, 

lorsqu’il a été démontré que l’emplacement proposé est 

l’option la plus viable techniquement ;   

• Afin de développer des infrastructures sur un terrain déjà 

desservi avant l’entrée en vigueur du présent SADR et situé 

en zone agricole, mais bénéficiant d’une autorisation ou d’un 

droit reconnu au sens de la LPTAA   

• Dans l’affectation rurale résidentielle  

 

ARTICLE 221 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 

CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE EN 

TERRITOIRE AGRICOLE  

En territoire agricole, la construction résidentielle est 

prohibée, sauf dans les cas ci-dessous :  

1. L’implantation d’une habitation unifamiliale dans 

la zone agricole est permise dans les cas 

suivants : 

a. Pour donner suite à un droit prévu aux 

articles 31.1, 40, 101, 103 et 105 de la 

Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles ; 

b. Pour donner suite à un avis de 

conformité valide, émis par la 

Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ), 

permettant la reconstruction d’une 

résidence érigée en vertu des articles 31, 

101, 103 et 105 de la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles ; 

 

 

 

 

 

c. Pour donner suite à une autorisation de 

la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) ou du 

Tribunal administratif du Québec (TAQ). 

Dans ce cas, le formulaire original de 

déclaration ou d’autorisation doit avoir 

été signé par la municipalité 

antérieurement à l’entrée en vigueur du 

présent règlement.  

2. Cas des demandes recevables relativement à la 

construction résidentielle dans la zone agricole ;  

Une demande à la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) est recevable relativement 

l’implantation d’une habitation unifamiliale dans les cas 

suivants : 

a) Pour déplacer, sur la même unité foncière, une 

résidence autorisée par la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) ou bénéficiant des droits acquis des 

articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 

de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles, mais à l’extérieur de la 

superficie bénéficiant de ces droits ; 

b) Pour permettre la conversion à des fins 

résidentielles d’une parcelle de terrain autorisé à 

des fins commerciales, industrielles ou 

institutionnelles, ou bénéficiant de droits acquis 

générés par ce type d’usage en vertu des 

articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles ; 
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SECTION 2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE 
 

SOUS-SECTION 2.1 DISTANCES SÉPARATRICES 

RELATIVES À LA GESTION DES ODEURS EN 

MILIEU AGRICOLE 
 

ARTICLE 222 RÈGLES AUX INSTALLATIONS 

D’ÉLEVAGE   

L’installation d’élevage est permise lorsqu’elle rencontre les 

distances séparatrices et les règles spécifiques qui s’y 

appliquent. 

Les distances séparatrices sont obtenues en multipliant entre 

eux les paramètres B, C, D, E, F et G. Ces paramètres sont 

les suivants : 

Distance séparatrice = B x C x D x E x F x G 
 

ARTICLE 223  PARAMÈTRE A   

Correspond au nombre maximum d’unités animales gardées 

au cours d’un cycle annuel de production. Il sert à la 

détermination du paramètre B. Il est établi à l’aide du tableau 

ci-après : 
 

Tableau 25 – Paramètre A 

 
 

 

ARTICLE 224 PARAMÈTRE B   

Le paramètre B correspond à la distance de base. Il est établi 

en recherchant dans le tableau ci-après la distance de base 

correspondant à la valeur calculée pour le paramètre A :  
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ARTICLE 225  PARAMÈTRE C   

Le paramètre C correspond au coefficient (potentiel) d’odeur. 

Le tableau ci-après présente le coefficient d’odeur selon le 

groupe ou la catégorie d’animaux en cause : 
 

Tableau 27 – Paramètre C 

 
 

ARTICLE 226  PARAMÈTRE D 

Le paramètre D correspond au type de fumier. Le tableau 

suivant fournit la valeur de ce paramètre en regard au mode 

de gestion des engrais de ferme. 

 
Tableau 28 – Paramètre D 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 228  PARAMÈTRE E   

Le paramètre E correspond au type de projet. Le tableau 

suivant fournit la valeur de ce paramètre. 

 
Tableau 29 – Paramètre E 

 
Note 1 : À considérer selon le nombre total d’animaux auquel on veut porter 

le troupeau, qu’il y ait ou non agrandissement ou construction de bâtiment.   
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ARTICLE 229  PARAMÈTRE F 

Le paramètre F est le facteur d’atténuation. Ce paramètre est 

présenté au tableau suivant. Il permet d’intégrer l’effet 

d’atténuation des odeurs résultant de la technologie utilisée. 

 
Tableau 30 – Paramètre F 

 
 

ARTICLE 230  PARAMÈTRE G   

Le paramètre G est le facteur d’usage. Il varie selon le type 

d’unité de voisinage considéré. La valeur de ce facteur est 

indiquée au tableau suivant :   

 
Tableau 31 – Paramètre G 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 231  ZONAGE DES PRODUCTIONS À 

PROXIMITÉ D’UN PÉRIMÈTRE 

D’URBANISATION AUX INSTALLATIONS 

D’ÉLEVAGE DONT LA CHARGE D’ODEUR 

EST ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 1  

Dans une distance minimale de deux kilomètres d’un 

périmètre d’urbanisation, dans la direction des vents 

dominants d’été, est prohibé tout nouvel élevage à forte 

charge d’odeurs. Les catégories et types d’élevages 

présentant une forte charge d’odeur sont les porcs, les 

renards, les visons et les veaux de lait. Les secteurs de vents 

dominants d’été sont identifiés à la carte suivante ou à la 

carte de l’annexe E du schéma d’aménagement et de 

développement révisé de la MRC des Jardins-de- Napierville. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement de zonage Z2019   Chapitre 8 – Zone agricole 

99 

 

 

ARTICLE 232  RÈGLE SPÉCIFIQUE EN RAISON 

DES VENTS DOMINANTS D’ÉTÉ AUX 

INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE DONT LA 

CHARGE D’ODEUR EST ÉGALE OU 

SUPÉRIEURE À 1   

Lorsqu’une nouvelle installation d’élevage, dont la charge 

d’odeur est égale ou supérieure à 1, se localise dans la 

direction des vents dominants d’été d’une maison 

d’habitation ou d’un immeuble protégé, celle-ci doit 

s’implanter selon les normes de localisation précisées au 

tableau suivant :  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 32 – Installation d’élevage dont la charge d’odeur est égale ou supérieure à 1 
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Tableau 32 – Installation d’élevage dont la charge d’odeur est égale ou supérieure à 1 (suite) 

 
 
Note 1 : Dans l’application des normes de localisation prévues au présent tableau, un projet qui excède la limite maximale d’unités animales visées dans ce tableau doit être 

considéré comme un nouvel établissement de production animale.   

Note 2 : Nombre total : la quantité d’animaux contenus dans l’installation d’élevage ou l’ensemble d’installations d’élevage d’une unité d’élevage, y compris les animaux qu’on 

prévoit ajouter. Lorsqu’on élève ou projette d’élever deux ou plusieurs types d’animaux dans une même unité d’élevage, on a recours aux normes de localisation qui régissent 

le type d’élevage qui comporte le plus grand nombre d’unités animales, sous réserve que ces normes ne puissent être inférieures à celles qui s’appliqueraient si le nombre 

d’unités animales était pris séparément pour chaque espèce. Pour déterminer les normes de localisation qui s’appliquent, on additionne le nombre total d’unités animales de 

l’unité d’élevage et on applique le total ainsi obtenu au type d’élevage majoritaire en nombre d’unités animales.   

Note 3 : Exposé : qui est situé à l’intérieur de l’aire formée par deux lignes droites parallèles imaginaires prenant naissance à 100 mètres des extrémités d’un établissement 

de production animale et prolongée à l’infini dans la direction prise par un vent dominant d’été, soit un vent soufflant plus de 25 % du temps dans une direction durant les 

mois de juin, juillet et août réunis, tel qu’évalué à la station météorologique la plus représentative de l’établissement d’une unité d’élevage.   
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ARTICLE 233 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

RELATIVES AUX ÉLEVAGES DE PORCS   

Dans le cas d’une unité d’élevage où sont élevés ou gardés 

des porcs, les conditions suivantes s’appliquent :  

1. L’épandage des lisiers provenant de cette unité 

d’élevage doit être effectué à l’aide d’une rampe ou, 

lorsque la topographie du terrain ne permet pas 

l’usage d’une rampe, par la méthode d’aspersion 

de base ; 

2. Doivent être recouverts d’une toiture, tout ouvrage 

d’entreposage des lisiers provenant de cette unité 

d’élevage situé à l’intérieur d’un périmètre 

d’urbanisation et tout ouvrage situé en zone 

agricole dont un point du périmètre est à moins de 

550 mètres d’un périmètre d’urbanisation.   

 

ARTICLE 234  DISTANCES SÉPARATRICES 

RELATIVES AUX LIEUX D’ENTREPOSAGE DES 

ENGRAIS SITUÉS À PLUS DE 150 MÈTRES 

D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE   

Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à plus de 

150 mètres de l’installation d’élevage, des distances 

séparatrices doivent être respectées. Elles sont établies en 

considérant qu’une unité animale nécessite une capacité 

d’entreposage de 20 mètres cubes. 

Par exemple, la valeur du paramètre A dans le cas d’un 

réservoir d’une capacité de 1 000 mètres cubes correspond 

à 50 unités animales. Une fois cette équivalence établie, il est 

possible de déterminer la distance de base correspondante à 

l’aide du paramètre B.  

La formule multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, F 

et G peut alors être appliquée. Le tableau suivant illustre des 

cas où C, D et E valent 1, le paramètre G variant selon l’unité 

de voisinage considérée :   
 

Tableau 33 – Distance séparatrice en lien avec la capacité 

d’entreposage 

 
Note 1 : Pour les fumiers, multiplier les distances ci-dessus par 0,8 

Note 2 : Pour d’autres capacités d’entreposage, faire les calculs nécessaires 

en utilisant une règle de proportionnalité ou les données du paramètre A.   

 

 

ARTICLE 235 DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES 

À L’ÉPANDAGE DES ENGRAIS   

La nature des engrais de ferme de même que l’équipement 

utilisé sont déterminants quant aux distances séparatrices à 

respecter lors de l’épandage. Les distances du tableau 

suivant constituent un compromis entre les pratiques 

d’épandage et la protection des autres usages en milieu 

agricole. Concernant l’épandage des engrais de ferme, les 

distances séparatrices suivantes sont édictées. 

 
Tableau 34 – Distance séparatrice selon le mode d’épandage 

 
 

ARTICLE 236 RÈGLES D’EXCEPTION ATTRIBUÉES AU 

DROIT DE DÉVELOPPEMENT   

L’accroissement des activités agricoles d’une unité d’élevage 

est, sous réserve de toute norme par ailleurs applicable en 

vertu d’une loi ou d’un règlement, permis si les conditions 

suivantes sont respectées :  

1. L’unité d’élevage est dénoncée avant le 21 juin 

2002 conformément à l’article 79.2.6 de la LPTAA ; 

(Z2019-9) 

2. Un point du périmètre de toute installation 

d’élevage et, le cas échéant, de tout ouvrage 

d’entreposage des déjections animales nécessaire 

à l’accroissement est à moins de 150 mètres de la 

prochaine installation d’élevage ou du prochain 

ouvrage d’entreposage des déjections animales de 

l’unité d’élevage ; 

3. Le nombre d’unités animales, tel que déclaré pour 

cette unité d’élevage dans la dénonciation 

mentionnée à l’alinéa 1 est augmenté d’au plus 75 

UA ; toutefois, le nombre total d’unités animales qui 

résultera de cette augmentation ne peut en aucun 

cas excéder 225 UA ; 

4. Le coefficient d’odeur des catégories ou groupes 

des nouveaux animaux n’est pas supérieur à celui 

de la catégorie ou du groupe des animaux qui 

compte le plus d’unités animales ;   
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5. Le cas échéant, les conditions supplémentaires 

prescrites par règlement du gouvernement prises 

en vertu de l’article 79.2.7 de la LPTAA sont 

respectées. 

 

L’accroissement des activités agricoles dans cette unité 

d’élevage n’est toutefois pas assujetti aux normes suivantes : 

1. Toute norme de distance séparatrice ; 

2. Toute norme édictée dans le présent règlement 

touchant le zonage de production ; 

3. Toute norme découlant de l’exercice des pouvoirs 

prévus au paragraphe 5 du deuxième alinéa de 

l’article 113 de la loi sur l’aménagement  et 

l’urbanisme. Toutefois, l’accroissement demeure 

assujetti à celles de ces normes qui concernent 

l’espace qui doit être laissé libre entre les 

constructions et les lignes de rues et les lignes de 

terrains.   

Une unité d’élevage est évidemment assujettie à l’ensemble 

de ces normes une fois qu’on y a ajouté 75 UA ou porté à 225 

le nombre total d’UA.   

Le droit de développement ne dispense pas le producteur 

agricole du respect du Règlement sur les exploitations 

agricoles (REA) qui oblige notamment : 

1. À l’obtention d’un certificat d’autorisation du 

ministère de l’Environnement ; 

2. Au respect des distances entre les nouvelles 

installations et les cours d’eau, lacs et puits ; 

3. À l’adoption d’un plan agroenvironnemental de 

fertilisation.   


